
FÉDÉRATION FRANÇAISE DE FOOTBALL 

LIGUE DE BRETAGNE DE FOOTBALL 

DISTRICT DE FOOTBALL DU FINISTÈRE  

 PROCÈS VERBAL COMMISSION DÉPARTEMENTALE JEUNES 
DU 17  DECEMBRE 2025 

 
 
Membres présents : Gilles Cunit-Ravet, Gilbert Le Gall et Max Gouès. 

Membres excusés : Philippe Ollivier et Glenn Le Saout.  

Soutien technique : Jérémy Laot. 

  

Réunion au district à Châteaulin.  

Début de la séance : 10h15. 

 

    La commission remercie Hiba pour le travail effectué pendant ses quelques saisons 

passées au service des jeunes footballeurs et lui souhaite beaucoup de réussite dans 

sa nouvelle mission: Conseillère Technique en Arbitrage  

   

1° Courriers et courriels : 

Passage en revue des courriers et courriels reçus depuis la dernière réunion.  

 

2° Litiges : 

Match U17 D2 poule B du 13/12 US Moëlan – Quimper Ergué Armel FC : match arrêté à la 

80
ème

 minute suite à la grave blessure du joueur N°3 de l’US Moëlan ayant nécessité 

l’intervention des pompiers et son évacuation. L’US Moëlan ne souhaitant pas que le match 

soit rejoué, la commission officialise le résultat acquis sur le terrain à savoir la victoire 1-2 

de Quimper Ergué Armel FC. 

La commission souhaite un prompt rétablissement à Baptiste Péron, joueur U17 de l’US 

Moëlan. 

 

Match U17 D2 poule A du 08/11 ESL Brest – AS St Martin : match à rejouer le 20/12. Un 

délégué officiel est désigné sur ce match. 

 

3° Projet de groupes U14 à U18 phase 2 :  

Les descentes de Ligue sont inventoriées mais restent à officialiser ; elles permettent 

d’avoir un projet bien avancé pour les catégories U16 à U18.  

Exemple en U18 passage de 2 groupes de 11 à 2 groupes de 10 équipes avec en moins les 2 

montées en Ligue.  

La situation pour les catégories U14 et U15 est plus indécise compte tenu du nombre de 

matches en retard restant à jouer.   

 

4° Point des matches non joués ou sans résultat : 

Ils sont remis les 20/12, 27/12 (1 seul match), 03/01 et exceptionnellement le 10/01, pour 

les matches sans enjeu sur les montées et descentes de fin de phase 1. 

 

5° Coupe de district U18 : 

Les 20 équipes engagées en phase 2 du championnat seront réparties dans 5 poules 

géographiques de 4 équipes, les premiers de chaque poule et les 3 meilleurs deuxièmes 

seront qualifiés pour les 1/4 de finale.  
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6° Forfaits : 

 

  Forfaits occasionnels : 

 Voir liste en annexe 22 forfaits enregistrés 

 

Amendes à mettre au compte des clubs en conséquence 

  

 

Clôture de la séance : 12h15. 

 

Prochaine réunion : 07 janvier 2026 à 15h00 avec pour ordre du jour principal la 

finalisation et la numérotation des groupes U14 à U18 de la phase 2. 

  

 

Le Président de la Commission    ​                                         Le Secrétaire de la Commission                             

               G. LE GALL                                                                               Max GOUES 
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